
Marché masqué
Par arrêté préfectoral du 20 août 2020, le port du masque est obligatoire pour les personnes de 11 ans
et plus, dans tous les marchés ouverts de toutes les communes du Val d’Oise. Le marché de Vétheuil
est donc pleinement concerné.
L’arrêté préfectoral est consultable ci-dessous

Documents
Arrêté préfectoral du 20 août 2020 - Port du masque

https://mairie-vetheuil.fr/sites/vetheuil/files/document/p095_20200820_ap_port_du_masque_tous_marches_95-1.pdf
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